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COMPTE RENDU SOMMAIRE  

DE LA 2030EME REUNION DU COMITE DE GESTION DES CEREALES 
DU 10 MAI 2007 

 
Président: M. R. MILDON 
Toutes les délégations sont présentes ou représentées. 

1. CEREALES 
1.1 Situation du marché dans l’Union et sur le marché mondial 

1A. ADJUDICATIONS POUR L'EXPORTATION DE CEREALES 

Blé tendre – Marché libre – Règlement (CE) n° 936/2006 
1.2 Adjudication à l’exportation de blé tendre vers certains pays tiers 
 Fixation de la restitution maximale  

Pas d'offres. 

Orge – Marché libre – Règlement (CE) n° 935/2006 
1.3 Adjudication à l’exportation d'orge vers certains pays tiers 
 Fixation de la restitution maximale  
 Pas d'offres. 

Avoine 
1.4 Adjudication à l'exportation d'avoine en provenance de Suède et Finlande - Fixation 

de la restitution maximale (règlement n° 1278/2006) 
 Pas d'offres. 

1B. ADJUDICATIONS POUR LA VENTE DE CEREALES D'INTERVENTION SUR LE 
MARCHE INTERIEUR 

Blé tendre – Règlement (CE) n° 1483/2006 
1.5 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

1.948.269 tonnes de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention allemand  
Prix minimum: 148,00 €/t; quantité acceptée: 19.921 t 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 
 
1.6 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

450.000 tonnes de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention hongrois  
Prix minimum: 125,30 €/t; quantité acceptée: 3.276 t 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 

Orge – Règlement (CE) n° 1483/2006 
1.7 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

767.343 tonnes d'orge détenu par l'organisme d'intervention allemand  
Prix minimum: 134,01 €/t; quantité acceptée: 4.694 t 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 
 
1.8 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

318.778 tonnes d'orge détenu par l'organisme d'intervention français 
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Rejet de toutes les offres. 
 Vote : avis favorable à l'unanimité 
 
1.9 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

19.011 tonnes d'orge détenu par l'organisme d'intervention hongrois  
Rejet de toutes les offres. 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 
 
1.10 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

95.332 tonnes d'orge détenu par l'organisme d'intervention finlandais  
Prix minimum: 114,25 €/t; quantité acceptée: 4.221 t 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 
 
1.11 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

58.004 tonnes d'orge détenu par l'organisme d'intervention suédois  
 Pas d'offres. 

Seigle – Règlement (CE) n° 1483/2006 
1.12 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

432.715 tonnes de seigle détenu par l'organisme d'intervention allemand  
Prix minimum: 143,06 €/t; quantité acceptée: 2.537 t 

 Vote : avis favorable à l'unanimité 

Maïs – Règlement (CE) n° 1483/2006 
1.13 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

1.900.000 tonnes de maïs détenu par l'organisme d'intervention hongrois  
Prix minimum: 116,11 €/t; quantité acceptée: 65.800 t 

 Vote : avis favorable (26 délégations pour, 1 abstention) 

1C. FIXATION DES RESTITUTIONS DE DROIT COMMUN 
 
1.14 (Eventuellement) Fixation des restitutions à l’exportation pour les céréales 
 Point non soumis au vote.  
 
1.15 (Eventuellement) Fixation des correctifs aux restitutions pour les céréales 
 Point non soumis au vote.  
 
1.16 (Eventuellement) Fixation des restitutions pour les opérations d’aide alimentaire 
 Point non soumis au vote.  
 
1.17 (Eventuellement) Fixation des restitutions à l’exportation pour le malt 
 Point non soumis au vote.  
 
1.18 (Eventuellement) Fixation des correctifs aux restitutions pour le malt 
 Point non soumis au vote.  
 
2. RIZ  
2.1 (Eventuellement) Echange de vues sur la situation et les perspectives du marché du 

riz dans l’Union et sur le marché mondial 
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3. PRODUITS TRANSFORMES 
3.1 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à la production amidon et fécule 

 Point non soumis au vote.  
 
3.2 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation : produits transformés 

Fixation à 6,72 €/t du montant de base pour la restitution à l´exportation des produits 
transformés. 
Vote: absence d'avis (16 délégations pour, 9 abstentions, 2 contre). 

 
3.3 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation : aliments composés 

 Point non soumis au vote.  
 
3.4 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation: produits hors Annexe 1 

 Point non soumis au vote.  
 
4. Divers 
 

R. MILDON 
Directeur 
(signé) 

N.B.: Les mesures sur lesquelles les Comités ont émis un avis font l'objet d'une procédure 
appropriée pour l'adoption formelle par la Commission. 
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Liste des participants 

COMITE DE GESTION DES CEREALES     DATE : 10 MAI 2007 

ETAT MEMBRE MINISTERE OU ORGANISATION NOMBRE DE 
PERSONNES 

BE REGION WALLONNE 1 

BG SFA - PAYING AGENCY 

MAF 

1 

1 

CZ SZIF 

MINISTRY OF AGRICULTURE 

1 

1 

DK DFFE 1 

DE BLE 

BMELV 

1 

1 

EE MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

IE DAF 1 

EL MINISTRY OF RURAL DEVELOPMENT AND FOOD 1 

ES R.P. 1 

FR MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

ONIGC 

1 

1 

IT MIPAAF 1 

CY R.P. 1 

LV MOA 1 

LT MOA 1 

LU REPRÉSENTÉ PAR LA BELGIQUE  

HU MARD 1 

MT   

NL HPA 

MIN LNV 

1 

1 

AT BMLFUW 

AMA 

1 

1 

PL MARD 

AMA-ARR 

1 

1 

PT GPP 1 

RO APIA 

MARD 

1 

1 
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SI MAFF 1 

SK APA 1 

FI MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

SE SJV 1 

UK DEFRA 2 
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